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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU CANTAL

COMMUNE DE LANOBRE

N" DE 2022 042

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATtON N" 2021-050 du 28 juin 2021

Objet : Acquisition d'une bande de terrain à Anglards appartenant à Monsieur Pierre MALGUY

Nombre de conseillers en exercice : 15

Séance du 28 juin 2021 / Convocation du 22 juin 2021

Le Conseil Municipal de Lanobre, dûment convoqué par Monsieur le Maire s'est rassemblée au lieu

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pascal LORENZO (Maire).

Présents : Pascal LORENZO, Brigitte CLAUDEL, Johane GRANDSEIGNE, Dominique VOLPE, Sylvie SERRE,

Anthony SANTOS, Fabien VALLET, Sabine EGAL, André DOUBLEIN, Gustave GOUVEIA,

Didier LARROUCAU

Absents représentés : Philippe VIALLEIX, Gwenaël DELMAS, Virginie BRUGIERE, Patricia GAY

Secrétaire de séance : Brigitte CLAUDEL

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que dans le cadre des travaux de réfection de voirie de
La Pradelle à Anglards, la commune souhaite acquérir une bande de terrain détenue par Monsieur Pierre

MALGUY située à Anglards.

Les parcelles concernées sont la N" 184 et N" 713 section A qui longent la route d'Anglards. La commune
souhaite acquérir une bande de terrain de 233 mètres^.

La présente acquisition permettrait à la commune de Lanobre de consolider cette portion de route dans
le cadre des travaux de réfection de voirie.

Considérant que la commune a déjà recueilli le consentement de Monsieur Pierre MALGUY et Madame
Marie-Thérèse MALGUY née PASSELAIGUE, qui sont favorables à cette cession et acceptent de céder à
la commune de Lanobre cette bande de terrain.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  D'autoriser l'acquisition de la bande de terrain détenue par M. Pierre MALGUY issue des parcelles

cadastrées N* 184 et N" 713 section A ;

-  De fixer le prix de vente à 1 € le m^.

-  D'approuver l'accord de cession donné par M. Pierre MALGUY et Mme Marie-Thérèse MALGUY
née PASSELAIGUE aux conditions financières énoncées ci-dessus, les frais d'acte notarié et de

bornage en sus à la charge de la commune ;
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Sous préfecture de Mauriac

Contrôle de légalité
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